
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE SAVERNE 
 

COMMUNE DE WILLGOTTHEIM-WOELLENHEIM 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Séance du Lundi 02 mai 2022 
Sous la présidence de Mme Claudine HUCKERT, Maire 
 

Date de convocation : 25.04.2022 
Conseillers élus : 15 
Conseillers en fonction : 15 
Conseillers présents : 13 

Membres présents : HUCKERT Claudine, CHRIST Fabienne, STERN Laurent, BATT 
Charlotte, KIEFFER Jean-Luc, LEBERQUIER Fanny, LIENHART Éric, KOEBERLE Jean-
Marc, STERN Marie-Madeleine, HERRMANN Charles, SPOHN Bruno, RUFFENACH 
Emmanuel, LUTZ Estelle 
Membres absents excusés : WEISS Thierry (procuration Estelle LUTZ), WERLER 
Christine (procuration Claudine HUCKERT) 

 
Désignation du secrétaire de séance : STERN Marie-Madeleine 
 
1. Adoption du P.V. du 28.03.2022 
 
Aucune observation n’étant formulée, le Conseil Municipal approuve le P.V. à l’unanimité. 
 
 
2. Sentier de découverte du patrimoine 
 
Le projet de sentier de découverte du patrimoine de nos villages avance à grands pas. Après avoir 
déterminé les différentes étapes et travaillé sur les contenus, un repérage de l’emplacement adéquat 
des panneaux a été fait le 27 février.  
Le sentier, qui compte 13 étapes (10 à Willgottheim + 3 à Woellenheim) sera agrémenté d’un panneau 
de bienvenue à installer sur le parking de la salle, de 8 panneaux à sceller au sol, d’un panneau à poser 
sur un muret et de 4 cadres muraux. 
 
L’entreprise CREACOMVRO a été sollicitée pour l’impression des panneaux. Le devis s’élève à un total 
de 742,50 € HT, soit 891,00 € TTC pour les 14 panneaux imprimés en Alu Dibond blanc. Un échantillon 
a été envoyé à la mairie et soumis aux élus lors du présent conseil pour validation. 
 
2 métalleries ont été consultées pour la fabrication des supports en acier Corten : 
- Métallerie Hoenen à Truchtersheim : 

o Devis des supports hors pose = 6 364,00 € HT / 7 636,80 € TTC 
 
- Métallerie Gerber à Wasselonne : 

o Devis des supports hors pose= 4 411,84 € HT / 5 294,21 € TTC 
 
A noter : en raison du risque de coulure de l’acier Corten pendant la période d’oxydation (2-3 ans 
maximum), les 2 métalleries ont eu une approche différente pour les cadres muraux, qu’il conviendra 
de prendre en considération lors du choix final. 
- La métallerie Hoenen propose des cadres muraux en tube acier avec un traitement anti-corrosion 

par galvanisation à chaud et un thermolaquage effet rouille pour garder une harmonie avec les 



supports sur pied en acier Corten. Ainsi, il n’existe aucun risque de coulure, ni de dommages pour 
les bâtiments concernés. 

 
- La métallerie Gerber propose des cadres muraux en acier Corten avec 4 entretoises par plaque 

pour une fixation murale déportée. De cette façon, l’oxydation du Corten ne coulera pas contre le 
mur des bâtiments concernés. 

 
Par ailleurs, Madame la Maire va solliciter une subvention auprès de la Communauté de Communes. 
De plus, des citations en alsacien ont été intégrées dans certains panneaux et pourraient nous 
permettre de solliciter également une subvention auprès de la Région. 
 
 
3. Fixation des loyers des appartements communaux 
 
Deux appartements communaux sont vacants. Des travaux de rafraîchissement sont en cours avant la 
remise en location aux conditions suivantes : 

 
- Appartement au-dessus de la boulangerie 41 rue Principale : 2 pièces, 42m² 

Loyer mensuel à 450,00 € + 30 € d’avance sur charges 
 
- Studio 3 place du curé Bertomé : 1 pièce, 22m² 

Loyer mensuel à 250,00 € + 25 € d’avance sur charges 
 
 
4. Subvention sortie scolaire 
 
L’école de Willgottheim organise une sortie pédagogique avec le Souvenir Français au Mémorial 
d’Alsace-Lorraine pour les 2 classes de CM de l’école, soit 54 enfants, et sollicite une subvention de la 
part de la commune, sachant que le Souvenir Français versera également une contribution financière. 
 
Madame la Maire propose d’accorder une subvention de 300,00 €. Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal approuve cette proposition. 
 
 
5. Divers 
 
Journée citoyenne – les chantiers : 
La journée citoyenne aura lieu le 11 juin 2022 sur le même format que les années précédentes : travaux 
divers dans la matinée et repas en commun à midi. 
 
Les chantiers et les responsables d’équipe pour l’édition 2022 sont : 

- Jointement des pierres du mur à l’église de Woellenheim (Laurent Stern) 
- Peinture des boiseries du lavoir de Woellenheim et divers (Fabienne Christ+ Jean-Marc 

Koeberlé) 
- Remise en état du dirt (Jean-Luc Kieffer) 
- Peinture dans la cour de l’école (Charlotte Batt) 
- Désherbage du cimetière (Marie-Madeleine Stern) 
- Ramassage des déchets (Emmanuel Ruffenach+ Fanny Leberquier) 
- Préparation du repas (Bruno Spohn+ Estelle) 

 
 
 
 



Parcelle à acquérir : 
Madame La Maire informe que la parcelle située à l’arrière de l’école de Willgottheim pourrait être 
proposée à la vente prochainement par son propriétaire CARITAS Alsace. Cette parcelle de 28 ares, 
actuellement en pré, est située en zone UE avec un emplacement réservé pour la commune. Ce qui 
signifie qu’elle est uniquement constructible pour des projets de la commune, pour les besoins de 
l’école notamment. 
A ce jour, 2 experts ont été mandaté par le propriétaire du terrain (CARITAS) pour évaluer sa valeur.  
Le conseil municipal est favorable à l’acquisition de cette parcelle. Madame la Maire en informera les 
experts. Le prix restera à débattre lors de la mise en vente effective. 
 
Eclairage public : 
Le chantier de transformation de l’éclairage public en LED arrive à sa fin. Il ne reste plus qu’à remplacer 
les éclairages de la rue du Rohrbach, la rue de l’Eglise et la rue des Lilas à Woellenheim par des lampes 
LED. 
 
Sécurisation de la traversée des villages : 
Le rendez-vous est fixé au samedi matin 7 mai pour finaliser les devis concernant la sécurisation de la 
traversée à Woellenheim. 
A Willgottheim, il y a une croix de St André à remplacer rue principale à la suite d’un sinistre qui a 
endommagé l’existante. 
 
Elections législatives : 
Les 2 tours des élections législatives auront lieu les dimanches 12 et 19 juin de 8h à 18h. 
Comme pour les élections présidentielles en avril, les 2 bureaux de vote seront installés dans les 2 
mairies et les assesseurs y siègeront à tour de rôle pour des créneaux de 2h30. 
 


